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ij^(j^y|iidulgences î Non, on ne les

Ji^qy^pnipêche pas. Tous les associés

on nek ^^ ^^^^ exacts à remplir les

Q pj^fponditions exigées par le Bref

n a étép^^^^^* ^^^ indulgences : et

si lo-F^^^ ^^^ y manquent sans cause

Qj. ujj
légitime, ont seuls à subir les

conséquences de leur infidélité.

La question est résolue par les

paroles même du Brefet par une
réponse du cardinal Lambrus-
chini, faite au nom du Souve-

rain Pontife, en date du P^- no-

vembre 1835.
7^ Mais, en pareil cas, quel-

ques-uns pensent qu'on ne ga-

gne que les indulgences du Ro
saire vivant : ne gagne-t-on p a

Ton
même
^refdu

brniel-

me ou
J bien

^stère,

sodés

r les

f^^"'


